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Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles et ses textes d'application, notamment les articles L.313-1-1, L.313-3 et 

R.313-4 ; 
 
Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d'appel à projet et d'autorisation mentionnée à l'article 

L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation mentionnée à l'article 

L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu la circulaire n°DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d'appel à projet et d'autorisation 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu la circulaire du 31 mai 2013 relative aux modalités de prise en charge des jeunes isolés étrangers : dispositif national 

de mise à l'abri, d'évaluation et d'orientation ; 
 
Vu la circulaire interministérielle du 25 janvier 2016 relative à la mobilisation des services de l'Etat auprès des Conseils 

départementaux concernant les mineurs privés temporairement ou définitivement de la protection de leur famille et les 
personnes se présentant comme tels ; 

 
Considérant la nécessité d'adapter le dispositif actuel d'accueil des mineurs non accompagnés afin de répondre de manière 

satisfaisante à l'afflux des demandes sur le Département du Nord ; 
 
Considérant la volonté du Département de lancer un appel à projet visant la création d'un dispositif ad'hoc d'hébergement 

à destination des mineurs non accompagnés sur le Département du Nord ; 
 
Considérant la nécessité d'assurer l'égalité de traitement des candidats et la transparence de la procédure par le biais de 

l'élaboration d'un calendrier prévisionnel de l'appel à projet pour l'année 2018 ; 
 
Sur proposition du Directeur Général des Services ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : En application de l'article R.313-4 du code de l'action sociale et des familles, le calendrier prévisionnel 2018 de 
l'appel à projet relatif à la création d'un dispositif d'hébergement à destination des mineurs non accompagnés sur le 
Département du Nord est fixé comme suit : 
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Article 2 : Ce calendrier revêt un caractère indicatif. Il pourra être révisé en cas de modification substantielle. Cette révision 
est rendue publique selon les mêmes modalités de publication que celles fixées pour le présent calendrier. 
 
Article 3 : Les personnes morales gestionnaires d'établissements et services ainsi que les unions et fédérations qui les 
représentent peuvent faire connaître leurs observations dans les deux mois suivant la publication du présent arrêté. 
 
Article 4 : Cet arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs du Département du Nord ainsi que sur 
le site internet du Département : www.lenord.fr 
 
Article 5 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera 
adressée à Monsieur le Préfet de la Région des Hauts de France - Préfet du Nord. 
 

Fait à Lille, le 25 mai 2018  
Jean-René LECERF 

 
Acte déposé en Préfecture le 11 juin 2018  
Affiché à l’Hôtel du Département le 11 juin 2018 
 

 
 



5 
 

 
 



6 
 

 



7 
 

 



8 
 

 

 
 



9 
 

 



10 
 

 
 
 
 
 
 
 
Le Recueil des Actes Administratifs du Département peut être consulté : 
 
A Lille 
 
Hôtel du Département 
51 rue Gustave Delory 
 

■ Accueil 
 

Hôtel du Conseil Départemental 
2 rue Jacquemars Giélée 

 
■ Accueil 
■ Direction des Affaires Juridiques et de l’Achat Public 

■ Service Assemblées  et Contrôle de la Légalité  (3ème étage) 
 

 
Dans d’autres lieux sur le territoire départemental 
 
■ Cambrai -  1/27 Place Porte Notre-Dame 
■ Maison de Service au Public à Hondschoote - 1 rue de Cassel 
■ Maison de Service au Public à Le Cateau-Cambrésis - 13 place du Commandant Richez 
 
Sur le site internet du Conseil Départemental du Nord 
 
■ www.lenord.fr 
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